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Conseil de la région d’Ottawa-Gatineau (CROG) 

Le mercredi 9 juillet 2003 

Salle de conférences J.K. Wylie, 233, rue Gilmour, Ottawa 

Procès-verbal provisoire de la réunion 

La séance est ouverte à 17 h 35. 

PRÉSENT-E-S : 

Carol-Anne Grenier (présidente) 
Tony Nicolas (SEIC) (secrétaire de la réunion) 
Rick Taylor, conseiller technique auprès du Comité, AFPC 
Gordon McAllister (directeur) 
Ed Cashman, VPER 
Geri McCormick (Élément national) (en retard) 

ABSENT-E-S : 

Christine Collins (directrice) 
Pierre Parker (coordonnateur régional) 

ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est adopté avec les modifications suivantes (P / A McAllister/Nicolas) : 

Affaires nouvelles : 
a) Comité des femmes de l’Outaouais – demande de financement 
b) Loge’men occupe – demande d’appui 
c) Conférence de la condition féminine du CTC (Geri McCormick) 
d) Conférence nationale sur la négociation (tables du CT) (Gordon McAllister/Tony 

Nicolas) 
e) Défilé de la fierté gaie, Ottawa (Carol-Anne Grenier/Ed Cashman) 
f) Cercle d’action autochtone (Tony Nicolas) 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE 

Le procès-verbal de la réunion du 20 mai 2003 est adopté avec modifications (P / A McAllister et 
Nicolas). 
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AFFAIRES COURANTES 

a) CAMPAGNE DE RIPOSTE RELATIVE AU PROJET DE LOI C-25 

Ed Cashman résume les mesures prises dans la RCN au nom des membres. Un rapport écrit sera 
présenté à la réunion de septembre 2003 du CRCN. 

b) ÉLECTION PROVINCIALE EN ONTARIO 

Ed Cashman informe les membres que le Bureau national de l’AFPC a des réserves concernant 
deux aspects de la proposition de la région relative à la campagne électorale en Ontario : 

i) Les dispositions relatives au congé non payé pour Joseph Zebrowski n’ont pas été 
retenues aux fins d’un financement national. Il en a été question lors d’une discussion 
antérieure entre la présidente nationale et le VPER. Une décision aurait été prise à ce 
temps-là pour que des sommes soient tirées des fonds destinés à l’action politique 
dans la RCN et non des fonds nationaux. 

ii) Aucune disposition n’est prévue dans la proposition de la RCN en vue d’appuyer Jeff 
Atkinson, candidat du NPD dans Ottawa-Centre. Il est expliqué que le CROG ne 
s’attendait pas à ce que le candidat assiste à la réunion des membres du CROG et que 
cela ne s’est toujours pas produit. Des représentants des membres de cette équipe 
électorale auraient plutôt présenté des demandes au Bureau national. Carol-Anne 
Grenier accepte de parler au candidat pour obtenir des éclaircissements.  

MOTION 

IL EST RÉSOLU QUE le CROG appuie le candidat du NPD, Jeff Atkinson, dans la 
circonscription d’Ottawa-Centre. 
P / A McCormick / McAllister. Motion adoptée. 

MOTION 

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC envisage consentir jusqu’à 2 000 $ à Jeff Atkinson, candidat du 
NPD dans Ottawa-Centre, pour couvrir ses frais de campagne généraux, ainsi que 1 000 $ à titre 
de congé non payé pour qu’un membre ou que des membres puissent travailler à sa campagne. 

MOTION 

IL EST EN OUTRE RÉSOLU QUE le CROG accepte d’aborder de nouveau la question du 
financement de la campagne de Jeff Atkinson, dans la mesure où un financement supplémentaire 
s’avère nécessaire à une date ultérieure. 
P / A McAllister / Nicolas. Motion adoptée. 
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Suivant la discussion, la proposition est reformulée comme suit : 

a) APPUI DES CANDIDATS ET DE LA CANDIDATE PAR LE CROG lors de la 
campagne électorale provinciale en Ontario : 

- Jeff Atkinson, candidat du NPD dans Ottawa-Centre. Le confrère Atkinson est membre du 
personnel du CTC. 

- Joseph Zebrowski, candidat du NPD dans Ottawa-Vanier. Le confrère Zebrowski est 
membre du personnel de l’Élément national et ancien membre du personnel de l’AFPC. 

- Marlene Rivier, candidate du NPD dans Ottawa-Ouest-Nepean. La consoeur Rivier est 
travailleuse de la santé à l’Hôpital Royal d’Ottawa et présidente-fondatrice de la section 
locale 479 du SEEFPO. 

* Afin de recueillir des renseignements, nous avons communiqué avec les candidats de 11 
des 12 circonscriptions dans l’Est de l’Ontario. Ces renseignements seront communiqués au 
CROG dès leur réception. 

b) OFFRE DE CONTRIBUTIONS – dépenses engagées lors de la campagne 

Ottawa-Centre – que l’AFPC envisage contribuer jusqu’à concurrence de 2 000 $ pour couvrir 
les frais de campagne généraux de Jeff Atkinson, candidat du NPD, ainsi que 1 000 $ à titre de 
congé non payé pour qu’un membre ou que des membres travaillent à sa campagne. Le CROG se 
réserve le droit de demander des fonds supplémentaires, dans la mesure où les frais engagés 
ultérieurement dans la campagne le justifient. 

Ottawa-Vanier – que l’AFPC envisage contribuer jusqu’à concurrence de 500 $ pour couvrir les 
frais de campagne généraux de Joseph Zebrowski, candidat du NPD. 

Ottawa-Ouest-Nepean – que l’AFPC envisage contribuer jusqu’à concurrence de 2 000 $ pour 
couvrir les frais de campagne généraux de Marlene Rivier, candidate du NPD, ainsi que 1 000 $ à 
titre de congé non payé pour qu’un membre ou que des membres travaillent à sa campagne. 

Autres circonscriptions – que l’AFPC envisage contribuer jusqu’à concurrence de 1 500 $ à 
d’autres candidates ou candidats ou pour cibler directement des candidates ou candidats non 
méritoires. 

Aide générale – toutes les circonscriptions – que l’AFPC envisage consentir jusqu’à concurrence 
de 2 000 $ pour contribuer aux frais d’impression; services d’impression qui seraient offerts à 
l’interne dans la mesure du possible.  

PARTICIPATION DES MEMBRES 

– 1 000 $ pour couvrir les frais engagés par les membres pour élaborer des questions à l’intention 
des candidates et candidats ainsi que leurs frais de transport et de repas pour qu’ils puissent 
assister aux réunions des candidates et candidats; 
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– 2 000 $ pour les envois postaux à l’intention des membres durant la campagne; 

– 2 000 $ pour appuyer la campagne de la Fédération du travail de l’Ontario (FTO) en vue de 
promouvoir la participation des femmes à la campagne électorale (Campagne de la FTO sur le 
vote des femmes). 

MOTION 

IL EST RÉSOLU QUE la proposition révisée soit soumise de nouveau au Bureau national de 
l’AFPC, telle qu’elle est formulée ci-dessus. 
P / A McAllister / McCormick. Motion adoptée. 

AVIS DE MODIFICATION DES RÈGLEMENTS 

Carol-Anne Grenier rappelle à tous qu’un avis a été signifié en vue de modifier deux règlements 
à la suite de décisions prises lors du Congrès : 
a) Article 20 –  
b) Règlement 8, Article 8 – Réunions 
Carol-Anne Grenier fournira de plus amples renseignements à ce sujet à la prochaine réunion du 
CROG. 

AVIS CONCERNANT LES ÉLECTIONS  

Carol-Anne Grenier rappelle aussi aux membres qu’il reste deux postes à combler au sein du 
CROG : 
a)  Directeur ou directrice – affectation temporaire ou par intérim pour remplacer Joanne 

Castonguay (qui est en affectation temporaire au Bureau régional d’Ottawa de l’AFPC). 
b)  Secrétaire-trésorier ou trésorière – pour remplacer Ed Cashman qui a été élu VPER. 
Parce qu’il se fait tard, les élections sont reportées à la prochaine réunion en septembre. 

AUTRES POINTS À L’ORDRE DU JOUR REPORTÉS À LA PROCHAINE RÉUNION 
FAUTE DE TEMPS : 

a) Fête du travail 
b) Grèves ou grèves potentielles dans la région 
c) Action politique dans la région (discussion générale) 

MOTION 

QUE LES POINTS À L’ORDRE DU JOUR CI-DESSUS SOIENT REPORTÉS À LA 
PROCHAINE RÉUNION. 
P / A McCormick / McAllister. Motion adoptée. 
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AFFAIRES NOUVELLES 

a) Comité des femmes de l’Outaouais 

Demande de financement pour couvrir l’achat de ballons portant le logo de l’AFPC à distribuer 
lors du Festival des montgolfières de Gatineau. Plusieurs options d’attribution des coûts sont 
formulées. 

MOTION 

IL EST RÉSOLU QUE le CROG partage les frais avec le CFO concernant l’achat de 
10 000 ballons. 
P / A Nicolas / McCormick. Motion adoptée. 

b) Loge’men occupe 

Ed Cashman donne des renseignements sur la protestation de ce groupe et une lettre envoyée à 
Nycole Turmel.  

c) Conférence de la condition féminine du CTC  

Geri McCormick fait le rapport de la Conférence. Elle y a assisté à titre de représentante du CRF 
d’Ottawa. 

d) Conférence nationale sur la négociation du CT-AFPC  

Gordon McAllister et Tony Nicolas font le compte rendu de la Conférence et des élections. 

e) Défilé de la fierté gaie d’Ottawa  

Ed Cashman rend compte des préparatifs du char de l’AFPC pour le défilé et donne des 
renseignements sur la conférence Fierté de l’AFPC qui aura lieu à Montréal en novembre 2003. 

f) Cercle d’action autochtone 

Tony Nicolas mentionne les derniers événements liés au Cercle. 

MOTION D’AJOURNEMENT 

P / A Nicolas et McAlllister. Motion adoptée. 


